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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 27 octobre 2009 à  
20 heures à la salle Flore laurentienne située au siège social de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mesdames Nathalie Boisclair, Francine Chabot, Lucie Désilets,  Suzanne 
Gagnon Poulin, Michelle Laguë, Colette Larose, Nicole Leblanc, Lise 
Paquette et Chantale T. Renaud  
  
Messieurs Claude Denis, Roch Dumont, Alain Filion, Michel Gervais, 
Normand Héroux,  Benoît Laganière, Sylvain Lévesque, Serge Mainville, 
Jean-Claude Rousseau et Gilles Roy  
 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS : 
 
Du primaire: Monsieur Nicolas Léonard 
Du secondaire : Monsieur Michel Parent 
 
COMMISSAIRES ABSENTES : 
 
Mesdames Denise Girard et Thérèse Richard de Nitto 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS  : 
 
Madame Chantal Boisselle 
Monsieur André Byette, directeur général 
Monsieur Anthony Bellini, directeur général adjoint  
Madame Monique Guillet, directrice générale adjointe 
Monsieur Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
Madame Lucie Demers, directrice du Service des technologies de 
l'information 
Monsieur Daniel Tremblay, directeur du Service des ressources humaines 
Madame Ginette Vincent, directrice adjointe au Service des ressources 
éducatives 
Madame Catherine Giroux, conseillère en communication au Service du 
Secrétariat général, des affaires corporatives et des communications 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
La présidente, madame Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.   
Il est 20 h 15. 
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HOMMAGE –  ROCH DESJARDINS – ENSEIGNANT EN PÂTISSER IE AU 
CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE JACQUES-ROUSSEA U 
 
CONSIDÉRANT que  monsieur Roch Desjardins, enseignant en pâtisserie 
au Centre de formation professionnelle Jacques-Rousseau, a reçu le Prix 
du conseil des diplômés de la faculté des sciences de l'éducation de 
l'UQAM;  
 
CONSIDÉRANT que Monsieur Desjardins a également été nommé 
Ambassadeur de l'UQAM, pour les 40 ans de l'Université;  
 
CONSIDÉRANT que  le Prix du conseil des diplômés de la faculté des 
sciences de l'éducation de l'UQAM est offert afin de souligner l'initiative 
exceptionnelle d'un ou d'une diplômé (e) de l'un des programme en 
éducation de la Faculté des sciences de l'éducation, dans son milieu 
professionnel;  
 
CONSIDÉRANT que ces honneurs témoignent des grandes qualités de 
Monsieur Desjardins telles que la passion, le dynamisme, la créativité et le 
savoir-faire exceptionnel dans le domaine de la pâtisserie; 
 
CONSIDÉRANT que le prix est accompagné d'une bourse de 1 500 $; 
 
CONSIDÉRANT que  les honneurs reçus par Monsieur Desjardins 
contribuent au rayonnement du Centre de formation professionnelle 
Jacques-Rousseau, de la Commission scolaire Marie-Victorin et de l'école 
publique;    
 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Nathalie Boisclair : 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore monsieur Roch 
Desjardins en lui remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
***  La séance est suspendue de 20 h 25 à 20 h 40. *** 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Roch Dumont: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en retirant les points 6.4.1, 6.4.2, 6.5.1, 
6.5.2, 14.1 et en ajoutant le point 7.3:  Comité consultatif – comité culturel – 
nomination de deux commissaires. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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ORDRE DU JOUR 
 
L'ordre du jour adopté se lit comme suit: 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
 1.1 Hommage – Roch Desjardins – enseignant en pâtisserie au Centre 
  de formation professionnelle Jacques-Rousseau 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux: 
 3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 22 septembre 2009  
 3.2 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  extraordinaire du  20 octobre 2009 
4. Questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale  
 5.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs  
6. Affaires du Service du secrétariat général,  des affaires corporatives et 
 des communications  

6.1 Procédure d'élection – comités 
 6.2 Nomination de deux scrutateurs pour l'élection des membres du  
  Comité exécutif  
 6.3 Élection des membres du Comité exécutif 
 6.4 Nomination d'un délégué et d'un substitut au Conseil général de la 
  FCSQ 
 6.5  Dérogation au nombre de circonscriptions électorales –   
   demande à la ministre 
7. Affaires du Service des ressources éducatives 
 7.1 Renouvellement du statut d'école aux fins d'un projet particulier  
  pour l'École internationale de Greenfield Park 
 7.2 Nom de la nouvelle école alternative (modification au plan triennal  
  2009-2010) 
 7.3 Comité consultatif – comité culturel – nomination de deux   
   commissaires 
8. Affaires du Service des ressources humaines 
 8.1 Amendement conclu entre le CPNCF et la CSQ pour le compte  
  des syndicats d'enseignantes et d'enseignants en vue de   
  l'implantation des avis de grief en ligne 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire  
 9.1 Comité consultatif du transport – désignation des commissaires –  
  année 2009-2010 
10. Affaires du Service des ressources financières et de 
 l’approvisionnement 
11. Affaires du Service des ressources matérielles 
12. Affaires du Service des technologies de l’information  
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l'éducation des 
 adultes   
 13.1 Modifications au plan triennal pour l'année scolaire 2009-2010 –  
  Centre d'éducation des adultes LeMoyne-d'Iberville et Centre de  
  formation professionnelle Pierre-Dupuy 
14. Autres points 
15. Questions orales du public 
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24-CC-2009-2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU   
22 SEPTEMBRE 2009 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Claude Denis que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 22 septembre 2009 soit adopté avec dispense de 
lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAI RE 
DU 20 OCTOBRE 2009 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Normand Héroux que le procès-verbal de 
la séance extraordinaire du 20 octobre 2009 soit adopté avec dispense de 
lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC  
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Quatre personnes ont pris la parole.  Deux documents sont 
déposés concernant un projet de compostage (courriel et pétition). 
 
 
REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 18 septembre au 22 octobre 2009. 
 
 
PROCÉDURE D'ÉLECTION - COMITÉS 
 
CONSIDÉRANT la procédure d’élection adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 2 juillet 1998 (résolution 3-CC-
1998); 
 
CONSIDÉRANT les récentes modifications apportées à la Loi sur 
l’instruction publique par l’adoption du projet de loi 88, qui introduit 
notamment la notion de comités internes; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité pour le Conseil des commissaires de se doter 
d’une nouvelle procédure d’élection; 
 
IL EST PROPOSÉ  PAR madame Nathalie Boisclair :  
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1°  QUE le Conseil des commissaires adopte la procédure d’élection 
 déposée; 
 
2°  QUE cette procédure d’élection remplace toute autre procédure 
 d’élection adoptée précédemment par le Conseil des commissaires. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
NOMINATION DE DEUX SCRUTATEURS POUR L'ÉLECTION DES 
MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
CONSIDÉRANT la procédure d'élection adoptée lors de la séance du 
Conseil des commissaires du 27 octobre 2009 qui prévoit que les 
scrutateurs soient choisis parmi les commissaires-parents ou, le cas 
échéant, parmi le personnel hors cadre ou le personnel cadre présent; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur Roch Dumont: 
 
QUE messieurs Michel Parent et Nicolas Léonard soient désignés pour agir 
à titre de scrutateurs. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
ÉLECTION DES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
CONSIDÉRANT  la résolution no. 29-CC-2007-2008 adoptée lors de la 
séance spéciale du Conseil des commissaires du 13 novembre 2007,  
déterminant le nombre de membres du Comité exécutif à neuf (9)  membres 
incluant la présidence et les deux commissaires représentant le Comité de 
parents; 
 
CONSIDÉRANT la résolution no. 30-CC-2007-2008 adoptée lors de cette 
même séance spéciale déterminant la durée du mandat des membres du 
Comité exécutif, autre que celle de la présidence et des commissaires 
parents, à une (1 année); 
 
Le président d’élection appelle les candidatures pour les 6 postes de 
membres du Comité exécutif : 
 
Madame Francine Chabot propose madame Nicole Leblanc 
Monsieur Jean-Claude Rousseau propose monsieur Normand Héroux 
Monsieur Gilles Roy propose monsieur Michel Gervais 
Monsieur Michel Gervais propose monsieur Roch Dumont 
Madame Colette Larose propose monsieur Benoît Laganière 
Monsieur Benoît Laganière propose madame Colette Larose 
Madame Francine Chabot propose madame Nathalie Boisclair 
Monsieur Sylvain Lévesque propose madame Michelle Laguë. 
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Monsieur André Byette propose la fin des mises en candidature. 
 
Le président d’élection demande aux candidats s’ils acceptent d’être 
candidats. Tous les candidats acceptent. Le président  invite chaque 
candidat à s’adresser à tour de rôle aux commissaires. 
 
Le président d’élection procède à l’élection.  Les scrutateurs distribuent les 
bulletins de vote.  Le nombre de voix reçues par chacun des candidats est 
dévoilé: 

Madame Nathalie Boisclair 14 votes 
Monsieur Roch Dumont  16 votes 
Monsieur Michel Gervais 17 votes 
Monsieur Normand Héroux 13 votes 
Madame Michelle Laguë 14 votes 
Monsieur Benoît Laganière 12 votes 
Madame Colette Larose 11 votes 
Madame Nicole Leblanc 17 votes 

 
Après le dépouillement des votes, le président d’élection déclare élues les 
personnes suivantes : 
 

Madame Nathalie Boisclair 
Monsieur Roch Dumont 
Monsieur Michel Gervais 
Monsieur Normand Héroux 
Monsieur Michelle Laguë 
Monsieur Nicole Leblanc 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Francine Chabot:  
 
QUE les bulletins de vote soient détruits. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
NOMINATION D'UN DÉLÉGUÉ ET D'UN SUBSTITUT AU CONSEI L 
GÉNÉRAL DE LA FCSQ  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie‐Victorin peut, en vertu 
de l’article 5.1.1 des règlements généraux de la FCSQ, nommer un délégué 
et un substitut au conseil général de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ces règlements, la présidence de la 
Commission scolaire Marie‐Victorin est membre d’office du conseil général 
de la Fédération des commissions scolaires du Québec, à moins que la 
Commission scolaire Marie‐Victorin désigne un autre représentant;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de désigner un substitut qui pourra, si 
nécessaire, agir avec les mêmes droits et privilèges que ceux du délégué;  
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IL EST PROPOSÉ PAR madame Nathalie Boisclair :  
 
1º  de NOMMER la présidence pour agir à titre de déléguée du conseil 
 général de la Fédération des commissions scolaires du Québec;  
 
2º  de NOMMER madame Colette Larose pour agir, si nécessaire, à titre de 
 substitut pour remplacer la présidence au conseil général de la 
 Fédération des commissions scolaires du Québec, avec les mêmes 
 droits et privilèges que le délégué. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
DÉROGATION AU NOMBRE DE CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALE S 
– DEMANDE À LA MINISTRE  
 
CONSIDÉRANT que l’article 6 de la Loi sur les élections scolaires fixe le 
nombre de circonscriptions électorales selon le nombre d’électeurs de la 
commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que, le 21 février 2006, le Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin (CSMV) adoptait la résolution 57-CC-
2005-2006 à l’effet de demander au ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (MELS) l’autorisation d’établir quatre circonscriptions de moins afin 
que le territoire de la CSMV soit divisé en 21 circonscriptions plutôt que 
25 circonscriptions prévues à cette loi; 
 
CONSIDÉRANT que cette autorisation fut accordée à la CSMV par le 
MELS aux fins de l’élection scolaire de novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’en novembre 2007, on dénombrait 224 590 électeurs 
sur le territoire de la CSMV; 
 
CONSIDÉRANT que, selon les informations reçues du MELS en date du  
1er octobre 2009, 227 364 électeurs sont inscrits sur la liste électorale de la 
CSMV au 31 août 2009; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des récentes modifications apportées à l’article 
6 de la Loi sur les élections scolaires, le nombre de circonscriptions 
électorales diminuera de 21 à 11; 
 
CONSIDÉRANT que la population du territoire de la CSMV est 
actuellement représentée par 21 commissaires élus, ce qui correspond à 
une représentation adéquate; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les élections 
scolaires, le ministre peut autoriser une commission scolaire à établir de 
une à cinq circonscriptions de plus que ce qui est prévu à l’article 6 lorsqu’il 
estime cela justifié; 
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CONSIDÉRANT que les motifs prévus à l’article 7 ne sont pas limitatifs 
compte tenu du libellé de la disposition législative (« notamment »); 
 
CONSIDÉRANT qu’il est pertinent de demander une dérogation au nombre 
de circonscriptions électorales prévu par la Loi sur les élections scolaires 
afin de faire augmenter de 5 le nombre de circonscriptions découpant le 
territoire de la CSMV, ce qui aurait pour effet de faire passer de 11 à 16 le 
nombre de circonscriptions, et ce, pour les motifs suivants : 
 
• même si le territoire de la CSMV est particulièrement restreint, il 
 recoupe le territoire de trois villes d'importance, soit les villes de 
 Brossard, Saint-Lambert et Longueuil 
• le territoire de la CSMV est situé en milieu essentiellement urbain 
 (densité de population) 
• l’augmentation considérable (presque le double) du nombre d’électeurs 
 par commissaire (environ 225 000 électeurs pour 21 circonscriptions 
 comparativement à environ 225 000 électeurs pour 11 circonscriptions) 
• la réduction majeure du nombre de circonscriptions (de 21 à 11 
 circonscriptions) 
• les difficultés reliées à une telle augmentation (problèmes de 
 représentation aux conseils d’établissement et problèmes de 
 représentation lors d’une campagne électorale) 
• l’écart important entre les commissions scolaires qui ont 70 000 
 électeurs (10 circonscriptions) comparativement à celles qui ont 
 249 999 électeurs (11 circonscriptions), tel que prévu à l’article 6 de la 
 Loi sur les élections scolaires; 
 
CONSIDÉRANT la réalité de la Commission scolaire Marie-Victorin, à 
savoir : 
 
• la situation socioéconomique de sa clientèle : 
 

� en 2008-2009, la proportion d’élèves du secteur « jeunes » 
provenant d’un milieu à indice de défavorisation socioéconomique 
élevé était de 22,8 %, 

� la répartition des écoles par cote de défavorisation (1 à 10) présente 
des écarts importants sur le territoire de la CSMV : 18 
établissements ont une cote de 8, 9 ou 10, tandis que 15 
établissements ont une cote de 1, 2 ou 3 

� la CSMV se situe au 44e rang en ce qui concerne l’indice 
socioéconomique 

� la CSMV perçoit 60 % des allocations de défavorisation en 
Montérégie 

 
• sa clientèle immigrée : 
 

� la clientèle issue de l’immigration représente 22,8 % de la 
population scolaire et provient de 80 pays 
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• la concentration des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
 d’apprentissage (EHDAA) : 
 

� la CSMV possède le taux le plus élevé d’élèves handicapés dans la 
catégorie des commissions scolaires de plus de 35 000 élèves, 
avec un pourcentage de 4,3 % (en croissance depuis 2000) 

� la CSMV affiche le plus haut taux de plans d’intervention individuels 
(16,5 %) au Québec parmi les commissions scolaires de taille 
comparable; 

 
CONSIDÉRANT que cette augmentation du nombre permettrait à la CSMV 
de se rapprocher davantage de la représentation adéquate actuellement 
vécue; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Benoît Laganière: 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin demande à la ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport l’autorisation d’établir cinq circonscriptions 
de plus que ce qui est prévu par l’application de l’article 6 de la Loi sur les 
élections scolaires. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
RENOUVELLEMENT DU STATUT D'ÉCOLE AUX FINS D'UN PROJ ET 
PARTICULIER POUR L'ÉCOLE INTERNATIONALE DE GREENFIE LD 
PARK 
 
CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 240 de la Loi sur l'instruction 
publique, la Commission scolaire peut, avec l'approbation de la ministre, 
aux conditions et pour la période qu'elle détermine, établir une école aux 
fins d'un projet particulier autre qu'un projet de nature religieuse; 
 
CONSIDÉRANT que l'École internationale de Greenfield Park a respecté 
les critères établis pour l'approbation d'une demande d'établissement d'une 
école aux fins d'un projet particulier; 
 
CONSIDÉRANT que le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport 
demande une résolution adoptée par le Conseil des commissaires pour 
établir une école aux fins d'un projet particulier autre qu'un projet de nature 
religieuse; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Alain Filion: 
 
QUE le Conseil des commissaires demande à la ministre, l'autorisation de 
renouveler le statut d'école aux fins d'un projet particulier pour l'École 
internationale de Greenfield Park, pour une période de trois ans, en respect 
de l'article 240 de la Loi sur l'instruction publique. 
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Le vote est demandé: 
 
POUR:   18                              CONTRE:  1                       ABSTENTION:  0 
 
Adoptée à la majorité 
 
NOM DE LA NOUVELLE ÉCOLE ALTERNATIVE (MODIFICATION AU 
PLAN TRIENNAL 2009-2010)  
 
CONSIDÉRANT que la démarche pour donner un nom à un établissement 
du territoire de la Commission scolaire a été respectée; 
 
CONSIDÉRANT les choix proposés dans la résolution approuvée par le 
conseil d'établissement de la Nouvelle école alternative: 
 
� École La Chouette Alternative ou la Chouette Innovatrice 
� École À-Grands-Pas 
� École des Petits-Explorateurs; 
 
CONSIDÉRANT l'avis émis pas le ministère de l'Éducation, du Loisir et du 
Sport; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Suzanne Gagnon Poulin: 
 
1o  QUE le Conseil des commissaires adopte le nom École des Petits-
 Explorateurs pour la Nouvelle école alternative, située au 1711, 
 rue Bourassa à Longueuil; 
 
2o DE modifier, en conséquence, le plan triennal de répartition et de 
 destination des immeubles 2009-2010. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
COMITÉ CONSULTATIF – COMITÉ CULTUREL – NOMINATION D E 
DEUX COMMISSAIRES 
 
CONSIDÉRANT l'adoption par le Conseil des commissaires d'une politique 
culturelle le 27 janvier 2009; 
 
CONSIDÉRANT la mise en place du comité culturel; 
 
CONSIDÉRANT la mise en place par le comité culturel d'un comité 
consultatif permettant la participation des parents, des enseignants et des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Gervais: 
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QUE le Conseil des commissaires de la Commission scolaire Marie-Victorin 
soit représenté par: 
 
� Madame Nicole Leblanc  
� Monsieur Alain Filion 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
AMENDEMENT CONCLU ENTRE CPNCF ET LA CSQ POUR LE 
COMPTE DES SYNDICATS D'ENSEIGNANTES ET D'ENSEIGNANT S EN 
VUE DE L'IMPLANTATION DES AVIS DE GRIEF EN LIGNE  
 
CONSIDÉRANT l'amendement conclu entre le Comité patronal de 
négociation pour les commissions scolaires francophones (CPNCF) et la 
Centrale des syndicats du Québec (CSQ) pour le compte des syndicats 
d'enseignantes et d'enseignants qu'elle représente relatif aux modifications 
aux clauses 9-1.03, 9-1.07, 9-1.08 et 9-2.02 en vue de l'implantation des 
avis de grief en ligne; 
 
CONSIDÉRANT  que cet amendement modifie l'Entente nationale 
renouvelée le 16 décembre 2005; 
 
CONSIDÉRANT que cet amendement doit être signé par les parties 
locales; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  madame Nicole Leblanc: 
 
QUE madame Lucie Désilets, présidente du Conseil des commissaires, et 
monsieur André Byette, directeur général, soient mandatés pour procéder à 
la signature dudit amendement déposé. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
COMITÉ CONSULTATIF DU TRANSPORT – DÉSIGNATION DES 
COMMISSAIRES – ANNÉE 2009-2010 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 188 de la Loi sur l’instruction 
publique, chaque commission scolaire doit instituer un comité consultatif de 
transport des élèves; 

CONSIDÉRANT que la composition de ce comité est déterminée par 
règlement du gouvernement (Règlement sur le transport des élèves); 

CONSIDÉRANT que l’article 2 de ce règlement prévoit que ce comité est 
notamment composé de deux commissaires de la commission scolaire; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de désigner ces deux commissaires; 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Colette Larose : 
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de DÉSIGNER, pour l’année scolaire 2009-2010, sur le comité consultatif 
du transport des élèves les deux (2) commissaires suivants :  

� Madame Chantal T. Renaud 
� Madame Lise Paquette 
 
Adoptée à l'unanimité 

 
MODIFICATION AU PLAN TRIENNAL POUR L'ANNÉE SCOLAIRE  2009-
2010 – CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE PIERRE-D UPUY 
 
CONSIDÉRANT que le Centre de formation professionnelle Pierre-Dupuy 
est un établissement destiné à dispenser les services éducatifs prévus par 
le régime pédagogique; 
 
CONSIDÉRANT le mandat du Centre de formation professionnelle Pierre-
Dupuy de former une main-d’œuvre qualifiée répondant aux réalités de la 
société et du marché du travail; 
 
CONSIDÉRANT que le Centre de formation professionnelle Pierre-Dupuy, 
dû à son manque de locaux, a loué des espaces au 2525, Fernand-
Lafontaine à Longueuil, pour offrir de la formation dans des métiers de la 
construction; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur Serge Mainville : 
 
QUE le Conseil des commissaires accepte de modifier l’acte 
d’établissement du Centre de formation professionnelle Pierre-Dupuy, en y 
incluant les annexes situés au 2525, Fernand-Lafontaine à Longueuil (en 
location), et autorise de modifier, en conséquence, le « plan triennal de 
répartition et de destination des immeubles de la Commission scolaire 
Marie-Victorin 2009-2010, 2010-2011 et 2011-2012 », pour l’année scolaire 
2009-2010. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
 
MODIFICATION AU PLAN TRIENNAL POUR L'ANNÉE SCOLAIRE  2009-
2010 – CENTRE D'ÉDUCATION DES ADULTES LE MOYNE-
D'IBERVILLE  
 
CONSIDÉRANT  la mission du Centre d’éducation des adultes Le Moyne-
D’Iberville de rehausser le niveau des compétences de base chez les 
adultes du territoire de la Commission scolaire;  
 
CONSIDÉRANT le nombre actuellement élevé de demandes d’entrée en 
formation au Centre d’éducation des adultes Le Moyne-D’Iberville et 
l’impossibilité de répondre à cette demande faute de locaux de classe 
disponibles; 
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CONSIDÉRANT  l’importance de lever les obstacles au retour en formation 
de la population peu scolarisée; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’offrir des formations adaptées aux différents 
besoins de cette population; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 6-CÉ-2009-2010 du Conseil 
d’établissement du Centre d’éducation des adultes Le Moyne-D’Iberville 
approuvant la modification à l’acte d’établissement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur Serge Mainville : 
 
QUE le Conseil des commissaires accepte de modifier l’acte 
d’établissement du Centre d’éducation des adultes Le Moyne-D’Iberville, en 
y incluant les locaux :  102, 104, 106, 110, 111, 112, 124, 126, 130, 132 et 
le gymnase, de la bâtisse numéro 864070 sise au 695 rue Duvernay à 
Longueuil, et autorise de modifier, en conséquence, le « plan triennal de 
répartition et de destination des immeubles de la Commission scolaire 
Marie-Victorin 2009-2010, 2010-2011 et 2011-2012 », pour l’année scolaire 
2009-2010. 
 
Adoptée à l'unanimité 
 
AUTRES POINTS 
 
Aucun autre point n'a été abordé. 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC  
 
La présidente invite la personne présente dans le public à prendre la 
parole. Elle n'a pris la parole. 
 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES  
 
Sept commissaires ont pris la parole. 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS  
 
Les commissaires représentant les parents ont pris la parole. 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 22 h 20. 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
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